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Préambule 

Par délibération du 29 Mai 2018, le comité syndical du Port fluvial Hérault Méditerranée a décidé un 

temps de concertation préalable avec le public du 20 Août au 28 Septembre 2018. 

Ce temps de concertation intervient en cours de conception du projet, après la création du Syndicat 

Mixte du port Fluvial Hérault Méditerranée intervenue le 30 Mai 2017 et avant le lancement d’un appel 

à candidature pour la création d’une SEMOP pour la création et la gestion du port fluvial, programmée 

pour fin 2018. 

Le Syndicat Mixte du Port Fluvial Hérault Méditerranée est la structure publique à l’initiative du projet. 

Il rassemble VNF et la CAHM. La structure a fait appel en 2018 à une AMO qui vise à l’accompagner 

pour la création d’une SEMOP en vue de la construction et la gestion du port. Cette SEMOP devra 

regrouper au sein d’une même entité publique-privée le SMO et d’autres partenaires, notamment 

privés, compétents pour la construction et la gestion du port. 

Si la CAHM et VNF avaient déjà porté à partir de 2013 un projet de port fluvial sur le Canal du Midi, le 

SMO s’appuie sur les études réalisées à l’époque afin de lancer l’appel à candidature pour la création 

de la SEMOP. La procédure projetée de fin 2018 à mi 2019 vise néanmoins à questionner avec les 

professionnels les données d’étude détenues et proposer un nouveau projet tenant compte de ces 

éléments et des évolutions connexes. 

La concertation préalable vise à associer les usagers et le public à la conception du projet dans un 

temps intermédiaire avant la réflexion partagée des partenaires de la SEMOP sur le dossier. 
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I. LE PROJET DE PORT FLUVIAL 

 

Dès 2009, la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée et VNF se sont rapprochés afin 

d’élaborer ensemble le projet de réaménagement et d’extension du port de plaisance fluviale sur le 

canal du midi et l’écluse ronde sur la commune d’Agde. 

Différentes études ont été menées durant les années suivantes afin de définir la faisabilité d’un tel 

projet et établir des objectifs partagés :  

- Augmentation des capacités d’accueil en termes d’anneaux par agrandissement du bassin 

- Réalisation d’une véritable capitainerie et d’un point d’information touristique 

- Installer le loueur de bateaux dans de bonnes conditions économiques 

- Respecter les normes environnementales en vigueur en installant les équipements nécessaires 

(cuves de récupération eaux noires/eaux grises, sanitaires…) 

- Réhabiliter les quais et les espaces piétonniers et créer un parc naturel pour mettre en scène 

le site 

- Créer un accès sécurisé et des parkings 

- Réhabiliter et valoriser l’Hôtel Riquet 

 

La coopération s’est poursuivie jusqu’à la réalisation en 2013 d’un avant-projet (AVP) pour établir un 

programme de travaux et définir les maîtrises d’ouvrage. L’estimation du coût total du projet AVP 

s’élève à près de 10 millions d’Euros. 

 

L’avant-projet prévoit l’extension de l’actuelle halte fluviale sur la rive gauche du Canal du Midi à Agde, 

en un véritable port de 200 à 250 anneaux, et la structuration des services portuaires associés :  

- agrandissement de la darse actuelle, l’aménagement de parkings spécifiques et la 

création d’une zone technique pour la maintenance fluviale, 

- développement d’une gamme de services aux usagers significative, sur le port ou à 

proximité immédiate, permettant de qualifier l’équipement futur de « port premium » 

conformément à la stratégie portuaire de VNF sur le Canal du Midi. 

 

Len coût estimatif est établi sur la base de deux périmètres opérationnels : 

- Un premier périmètre restreint (en bleu ci-après) de 6 M€ qui correspond à la 

réalisation des équipements purement portuaires (darse, capitainerie, pontons …). C’est 

sur ce périmètre que la création de la SEMOP est envisagée et que les modélisations 

financières ont été construites.  

- Un second périmètre élargi (en rose) qui comprend tous les travaux 

d’accompagnement du port (raccordement sur la RD, parking, aménagements 

paysagers…) néanmoins nécessaires au bon fonctionnement du port. Pour ces travaux 

dont le coût est estimé à 4,5 M€, les financements extérieurs (Etat, Région, 

Département) attendus représentent près de 70 % du coût des travaux, soit plus de 3,3 

M€. 
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1. Giratoire 
2. RD13 
3. Boisement en rive de la RD 13 
4. Parking 1 visiteurs 
5. Voie d'accès au port 
6. Parking 2 - zone technique 

7. Darse plaisance 
8. Parc paysager 
9. Rive nord du canal 
10.  Belvédère sur RD 
11. Rive sud du canal 
12. Canal du midi 

 

 

Suite à un appel à candidature pour l’attribution d’une concession de délégation de service public 

infructueux faute d’équilibre économique, VNF et la CAHM ont décidé de poursuivre leur coopération 

et ont travaillé à l’étude d’un nouveau portage permettant sa réalisation. Cette coopération a abouti 

à la création du syndicat Mixte Hérault Méditerranée le 30 Mai 2017 regroupant VNF et la CAHM au 

sein d’une même entité publique, avant la décision de création d’une SEMOP dont l’appel à 

candidature est projeté à compter de fin 2018 et sa création mi-2019. La SEMOP permettra d’associer 

au SMO des partenaires publics et privés pour la création et la gestion future du port, via un contrat 

de délégation de service public par le SMO. 

La procédure de consultation pour la création de la SEMOP a été lancée le 10 Octobre 2018. Le bilan 

de la concertation sera joint au dossier de consultation des entreprises et les observations émises 

seront examinées lors du choix du futur concessionnaire. 
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II. L’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 

La concertation préalable sur le projet du Port fluvial Hérault Méditerranée organisée  du 20 Août au 

28 Septembre 2018 s’est fait dans le cadre des obligations réglementaires inscrites aux articles L.103-

2 et R.103-1-6° du code de l’Urbanisme. 

La période de concertation s’est faite en partie en pleine saison estivale compte tenu de la 

fréquentation plus importante du Canal à cette période, afin de s’adresser au maximum d’usagers. 

Les objectifs de la concertation étaient d’ouvrir le débat sur l’opportunité du projet, ses objectifs, les 

enjeux socio-économiques et les impacts potentiels du projet sur l’environnement et l’aménagement 

du territoire. Le comité syndical du port fluvial a précisé les modalités de la concertation préalable par 

délibération du 29 Mai 2018 : 

- pendant toute la durée de cette concertation, à savoir 40 jours minimum, mise à disposition 

d’un registre au siège du Syndicat mixte et du dossier reprenant les grandes caractéristiques 

du projet ; le dossier mis à disposition le sera également sur le site internet de la Communauté 

d’Agglomération Hérault Méditerranée ; une adresse courriel spécifique sera mise à 

disposition du public afin qu’il puisse formuler par Internet ses observations.  

 

▶ Registre d’observations du public mis à disposition à l’accueil de la CAHM, siège du Syndicat Mixte 

du Port Fluvial Hérault Méditerranée : 
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▶ Page Internet sur laquelle le dossier était téléchargeable : 

 

 

▶ Adresse courriel mise à disposition pour recevoir toutes observations du public :  

concertationportfluvial@agglohm.net 

 

- 15 jours avant le début du démarrage de cette concertation, l’insertion dans un journal de 

presse locale d’un avis de concertation précisant sa date de démarrage et sa durée. Cet avis 

sera repris sur les sites internet de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée 

(CAHM), de la Mairie d’Agde et de la Direction Territoriale Sud-Ouest de Voies Navigables de 

France. Un affichage sur site, en mairie d’Agde et au siège du Syndicat mixte du port fluvial 

Hérault Méditerranée, sera également prévu dans le même délai, et ce pendant toute la 

période de concertation, 

 

 

mailto:concertationportfluvial@agglohm.net
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▶ Insertion d’un avis dans l’Agathois le 2 Août 2018 : 
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▶ Insertion d’un avis dans le Midi Libre le 5 Août 2018 : 
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▶ Avis sur le Site internet de la CAHM : 

 

▶ Avis sur le site Internet de la Ville d’Agde :  

 

▶ Avis sur le site Internet de VNF :  
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▶ Affichage au siège du SMO (CAHM) : 

 

▶ Affichage en mairie d’Agde : 

 

▶ Affichage en maires annexes du cœur de ville, du Grau d’Agde et du Cap d’Agde : 

 
 

 

▶ Affichage sur site :  
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- des messages d’information sur les panneaux d’information lumineux de la ville d’Agde seront 

également diffusés durant la durée de la concertation. 

 

Il est à noter par ailleurs, qu’une interview de Sébastien FREY, Vice-Président à l’aménagement du 

territoire à la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée a été diffusé le sur les antennes de 

France Bleu Hérault et sur leur site Internet à compter du Dimanche 9 Septembre. 
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III. BILAN QUANTITATIF DE LA CONCERTATION PREALABLE : 

 

Globalement, la participation à cette concertation préalable a été plutôt faible. On constate : 

- aucune mention manuscrite n’a été inscrite au registre d’observations par le public mais deux 

courriers y ont été joints, 

- 2 courriers sont arrivés par voie postale, 

- 6 courriels ont été envoyés à l’adresse spécifique mise en place pour la concertation, dont l’un 

ne concerne qu’une demande de renseignement et l’autre double l’un des deux courriers 

envoyés par voie postale. 

On peut donc conclure que 8 personnes se sont manifestement prononcées sur le projet dans le cadre 

de la concertation préalable. 

 

 

IV. BILAN QUALITATIF DE LA CONCERTATION PREALABLE : 

 

Quatre observations sont clairement favorables au projet et demande à ce qu’il puisse se poursuivre. 

Une observation est plus critique sur la nécessité de prévoir un agrandissement de la darse alors qu’il 

est constaté de nombreuses épaves le long du Canal. Elle est critique également au vue de paramètres 

extérieurs au projet, à savoir l’absence de précisions apportées sur les projets d’aménagement et 

d’entretien du Canalet. 

Enfin, six interventions sont constructives et permettent d’intégrer des demandes de compléments au 

projet à savoir : 

- deux loueurs de bateaux présents actuellement sur le site s’inquiètent de la place qui leurs 

sera laissée dans le cadre du projet, car leurs emplacements n’apparaissent pas sur les plans 

diffusés, et demandent à ce qu’ils puissent poursuivre leur activité dans le cadre du futur port 

fluvial ; l’un deux demande également explicitement à ce que son activité puisse être 

maintenue durant la période des travaux du port. 

 

- quatre observations portent sur des suggestions d’aménagement complémentaire au projet, 

à savoir la création d’un local pour une exposition ou un musée sur le métier des mariniers, le 

développement de services aux usagers (location de vélos, laverie, …), le développement d’une 

signalétique spécifique depuis le port jusqu’à la Guinguette de Bessan afin de développer les 

liaisons fluviales entre les deux sites, et l’aménagement d’une aire de jeux pour enfants dans 

le cadre du jardin paysager projeté à proximité du parc de stationnement. 

 

- un courriel vise à proposer les services d’une société pour le développement d’activités éco-

touristiques autour du Canal du Midi. 
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V. LES ENSEIGNEMENTS ET SUITES A DONNER 

Au vue de la participation du public à cette concertation préalable, il apparait souhaitable de maintenir 

l’information sur le projet en laissant sur le site Internet de la CAHM les éléments explicatifs et la 

possibilité au public de transmettre leurs observations sur l’adresse courriel 

concertationportfluvial@agglohm.net déjà mise à disposition dans le cadre de la concertation 

préalable. Le cas échéant, l’information du public pourra également être faite dans le cadre des 

comités de quartier de la ville d’Agde et/ou lors d’une réunion publique. 

Compte tenu du contenu des observations, on peut néanmoins d’ores et déjà reconnaitre que le projet 

recueille globalement des avis favorables, quasi aucune opposition, mais il semble devoir être précisé 

et complété par des aménagements qui peuvent tout à fait être étudiés pour un projet de qualité. 

La question du maintien des activités de location existantes devra néanmoins être spécifiquement 

analysée, au regard notamment de la qualité des prestations proposées, dans le cadre du 

renouvellement des conventions d’occupations temporaires (COT) actuellement en cours ; l’idée 

première étant de permettre autant que possible leur maintien dans le cadre du projet, sous réserve 

qu’elles puissent lui être compatibles, notamment en terme de localisation. 

 

mailto:concertationportfluvial@agglohm.net

